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Pointeuse et tolerance de 15min

Par MaxVN, le 13/01/2015 à 10:32

Bonjour,

Je travaille dans la grande distribution et nous avons une pointeuse.
Cette pointeuse à une tolérance de 15min (si je viens 15min plus tôt ou fini 15min plus tard,
c'est pour ma pomme...)

Ont il le droit de faire ça?

Sachant que je dépasse tout les soirs 20 à 30 min.

Puis je quitter mon poste a l'heure juste et refuser de rester plus longtemps ? (j'en ai marre de
travailler gratuitement...)

Merci d'avance pour vos réponses.

Par janus2fr, le 13/01/2015 à 13:18

Bonjour,
Vous pouvez tout à fait refuser de faire des heures supplémentaires si celles-ci ne vous sont
ni payées, ni compensées.

Par P.M., le 13/01/2015 à 18:05

Bonjour,
Il serait déjà intéressant de savoir si ce fonctionnement tout à fait particulier de la pointeuse a
fait l'objet d'une diffusion officielle aux salariés et précédemment a été mentionné dans la
déclaration à la CNIL...

Par MaxVN, le 17/03/2015 à 12:36

Qui puis je contacter pour savoir si la pointeuse est légal? 
Avez vous une adresse mail de la cnil ou d'un inspecteur de travail pour leur poser des



questions?
Merci

Par P.M., le 17/03/2015 à 12:58

Bonjour,
Vous trouverez les coordonnées de l'Inspection du Travail par l'annuaire électronique et je
vous propose ce lien pour la CNIL...
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